
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 25 mars 2026
pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«  toutes les données, les mécanismes d’évaluation ou les indicateurs de
performance qui permettront au ministère d’évaluer les répercussions
liées à la modification des heures d’ouverture sur la compétitivité des
commerces ainsi que sur leur personnel et leur clientèle à la suite de ce
projet pilote (que ce soit le projet pilote initial, qui prévoyait un déploiement
à Gatineau, à Laval et à Saint-Georges, ou le projet pilote qui est en
vigueur depuis le 11 mars 2026).

Nous souhaitons obtenir, notamment :

 Les mécanismes prévus pour évaluer l'effet sur le bien-être des
travailleurs et travailleuses, comme des sondages ou des études,
notamment les indicateurs qui mesureront les effets du projet
pilote sur l'équilibre de vie des travailleurs et travailleuses et la
persévérance scolaire des jeunes employés;

 Les sondages et les études qui ont été menées en 2023, 2024 et
2025 auprès des consommateurs et leur méthodologie afin de
justifier la volonté du ministère de procéder à l’élargissement des
heures d’ouverture des commerces;

 Les critères précis et les indicateurs qui permettront au ministère
de juger du succès ou de l'échec du projet pilote qui est en vigueur
depuis le 11 mars ou du projet pilote qui avait été lancé à Gatineau
Laval et Saint-Georges;

 Les indicateurs qui seront utilisés pour mesurer l'impact sur la
compétitivité des commerces, notamment la viabilité des
commerces de proximité qui ne participent pas au projet pilote, et
les raisons de leur non-participation à ce projet pilote;

 La consolidation d’un secteur commercial, par exemple les
quincailleries, au profit des grandes chaînes de commerces
étrangers;

 Les effets du projet pilote sur les commerces de proximité de
propriété familiale, comme les dépanneurs, les petites épiceries
de quartier ou les petites quincailleries locales;

 Le mandat et la composition des comités de pilotage régionaux
qui devait voir le jour pour évaluer les trois premiers projets pilotes
lancés à l’été 2025 dans les villes de Laval, Gatineau et Saint-
Georges et, le cas échéant, pour évaluer le projet pilote
panquébécois lancé le 11 mars dernier.»
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Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi sur l'accès »),
nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie détient
des documents quant à votre requête. Vous trouverez ci-joints ceux pouvant vous être
transmis.

Toutefois, d’autres documents ne sont pas accessibles. En effet, nous ne divulguerons
pas de document destiné au ministre délégué à l’Économie ou à son cabinet ou étant sous
la forme d’ébauches, de brouillons ou de même nature. Nous invoquons à l’appui de notre
décision les articles 9 et 34 de la Loi sur l’accès.

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués.

Claudia Lacoste
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses,
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature.
1982, c. 30, a. 9.

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le
membre ne le juge opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1.





Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
Comité de suivi des projet-pilotes

Rôle des comités :

 Promouvoir et informer les commerçants touchés par le projet pilote;
 Promouvoir le projet pilote auprès de la population;
 Veiller au bon déroulement du projet pilote sous sa responsabilité;
 Sonder l’opinion des commerçants touchés par le projet pilote sur les résultats du

projet pilote;
 Appuyer et conseiller la DPDL dans la rédaction des rapports intérimaires et finaux

du projet pilote;
 Promouvoir les conclusions du rapport dans le public.

Membres du comité de suivi projet pilote à l’échelle du Québec

 Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
 Conseil québécois du commerce de détail
 Conseil canadien du commerce de détail
 Association des détaillants en alimentation
 Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
 Regroupement des sociétés de développement commercial du Québec
 Association des sociétés de développement commercial de Montréal

Comité de suivi de Gatineau

• Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
• Vision centre-ville de Gatineau
• Chambre de commerce de Gatineau
• ID Gatineau
• Service du développement économique de la Ville de Gatineau
• Association des commerçants Jacques-Cartier Gréber
• Regroupement des gens d’aƯaires de la Basse-Lièvre
• Association des gens d’aƯaires et des professionnels du Vieux-Gatineau

Comité de suivi de Laval

• Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
• Service du développement économique de la Ville de Laval
• Chambre de commerce et d’industrie de Laval (Prox-Commerce)
• Carrefour Laval



Comité de suivi de Saint-Georges

• Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
• Chambre de commerce de Saint-Georges
• Conseil économique de Beauce
• MRC Chaudière-Sartigan








































































